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Les brèves du commerce

Nous avions déjà pressenti que le but recherché par le F.E.H. était de retarder par tous les moyens l’extension de la convention
collective du « COMMERCE DE DETAIL DE L’HABILLEMENT ET DES ARTICLES TEXTILES » à celle « DES MAISSONS A
SUCCURSALES DE VENTE AU DETAIL D’HABILLEMENT ».

La réunion du 25 novembre 2008 n’a été qu’une preuve supplémentaire.

Alors que F.O. et l’ensemble des Organisations Syndicales ont fait un préalable à toutes autres négociations :

- La mise en place d’un droit syndical dans les entreprises de la branche ;
- Et l’aboutissement des négociations salariales (rappelons-nous que les grilles salariales applicables dans la branche sont

toujours en Francs…).

L’ordre du jour retenu était :

- Projet d’accord d’amélioration du dialogue social dans les instances de la branche.
- Calendrier de travail de la CMP.
- Questions diverses.

Quoi qu’il en soit, toujours combattive, notre délégation F.O. a planché sur une proposition commune avec les autres organisations
syndicales afin d’introduire le thème du droit syndical dans les entreprises de la branche. Proposition que la délégation patronale
n’avait malheureusement pas eu le temps de travailler ! Dommage.
Après des discussions stériles, de nouvelles dates ont été convenues pour février 2009 ! Avec cet empressement à nous retrouver, on
mesure l’empressement de la F.E.H à faire aboutir les négociations.

D’autant plus que bien que n’ayant pas travaillé notre proposition, nous sommes déjà informés des difficultés à mettre en place un
droit syndical au sein des entreprises, et qu’en ce qui concerne les salaires, la fin d’année et la période des soldes seraient décisives
dans la capacité financière des entreprises de la branche compte tenu du contexte économique actuel. Les arguments justifiant la non
révision des grilles sont déjà avancés, par contre la notion de garanties annuelles serait suspendue…

Maley UPRAVAN

Délégation FO : Maley UPRAVAN et Françoise NICOLETTA

En négociation la mixité et l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.
La partie patronale nous a fourni un projet d'accord de sept pages détaillant les documents qu'elle doit fournir pour arriver à un accord
et reprenant le code du travail. Nous lui avons demandé de nous fournir les documents avant de négocier tout accord et l'avons avertie
que nous comptions améliorer le droit du travail.

Délégation FO : André VUILLEMOT

CMP DU 25 NOVEMBRE 2008
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Vous trouverez, ci-dessous, le communiqué de presse que nous avons fait partir suite à cette CMP. Vous trouverez également en
pages 5 et 6 nos revendications salariales et la grille patronale des salaires.

Ordre du jour de la prochaine réunion :

Agenda 2009
Thèmes de négociation 2009
Poursuite des travaux sur le projet égalité professionnelle FEMMES-HOMMES
Questions diverses

CMP DU 27 JANVIER 2009
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